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DELIBERATION n° 2001-80 APF du 5 juillet 2001 portant création

d’une commission médicale dans les établissements de santé privés
(JOPF du 19 juillet 2001, n° 19, p. 1790)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 98-163 APF du 15 octobre 1998 relative aux mesures destinées à prévenir l’augmentation des dépenses de santé ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique dans sa séance du 28 septembre 2000 ;

Vu l’arrêté n° 648 CM du 16 mai 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu la lettre n° 701-2001 APF/SG du 27 juin 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 4431 du 25 juin 2001 de la commission de la santé, de la recherche et de l’environnement ;

Vu le rapport n° 72-2001 du 5 juillet 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 5 juillet 2001,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé dans chaque établissement de santé privé une commission médicale chargée de veiller à l’indépendance professionnelle des praticiens et de participer à l’évaluation des soins. Cette commission donne son avis sur la politique médicale de l’établissement, ainsi que sur l’élaboration des prévisions annuelles d’activités de l’établissement.

Art. 2.— La commission médicale est constituée de plein droit par les praticiens qui exercent dans l’établissement. Elle élit en son sein le président et le vice-président au scrutin majoritaire à deux tours, pour une durée de mandat de deux ans.

Art. 3.— Lors de sa première réunion, la commission médicale fixe les modalités de son fonctionnement, notamment en ce qui concerne les fréquences de ses réunions et l’organisation de son secrétariat. Elle établit son règlement intérieur et désigne un secrétaire de séance.

Art. 4.— Le directeur de l’établissement assiste avec voix consultative aux séances de la commission. Il peut être assisté des collaborateurs de son choix, après accord du président de la commission médicale.

Par ailleurs, la commission peut entendre toute personne compétente sur les questions à l’ordre du jour. Ses séances ne sont pas publiques.

Art. 5.— La commission médicale est obligatoirement consultée sur :

-
le projet d’établissement comprenant notamment la définition des spécialités médicales pratiquées au sein de l’établissement ;
-
le règlement intérieur ;

-
les questions intéressant l’aménagement et l’équipement de l’établissement, ainsi que l’hygiène et la salubrité des locaux ;
-
l’organisation et le fonctionnement des services de soins, ainsi que tous les aspects techniques des activités médicales ;

-
les dispositions propres à la mise en œuvre d’une politique de maîtrise de l’évolution des dépenses de santé et en particulier les prévisions annuelles de l’activité de l’établissement, ainsi que l’analyse des résultats des tableaux de bord de suivi des dépenses de soins ;

-
la politique médicale d’établissement.

Art. 6.— La commission peut créer des comités ou commissions pour l’étude, la mise en place et le suivi d’activités ou missions spécifiques. Elle crée notamment en liaison avec l’administration de l’établissement une commission du médicament.

Art. 7.— Avec le concours de la direction de l’établissement, la commission établit un rapport annuel relatif à l’évaluation technique des soins dispensés dans l’établissement. Ce rapport est transmis par la direction de l’établissement à la direction de la santé et au service du contrôle médical de la caisse de prévoyance sociale. En outre, en l’absence d’un responsable de département d’information médicale, le président de la commission médicale dans les établissements privés organise avec la direction de l’établissement l’archivage et la communication des dossiers médicaux.

Art. 8.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.

Secrétariat Général du Gouvernement


